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République Française VOI-AT-2024-00225

ARRÊTÉ MUNICIPAL
SERVICE/DIRECTION :
GEP VOIRIE
Réf : CBC / CBC
Réf : VOI-AT-2024-00225

OBJET : LA MARCHE DES FIERTES 2024

EPLANADE CHARLES DE GAULLES

Le 29/06/2024

Le Maire de la ville de NIMES,
Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2213-1 à L
2213-6,
Vu le Code de la Route, et notamment l’article R. 417.10,
Vu le Code de l'Environnement,
Vu Le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L. 113-2, L. 115-1, L. 141-2, R. 115-
1 et R. 116-2,
Vu l’Arrêté Municipal n° 273 du 1er février 1992 réglementant la circulation et le
stationnement dans l’agglomération nîmoise,
Vu la Délibération n°2016-06-28 du 19 novembre 2016 relative à l’extension du périmètre de
stationnement payant sur voirie à compter du 1er juillet 2017 .
Vu la Délibération n°2017-06-66 du 18 novembre 2017 relative à l'institution d'un
stationnement payant sur voirie à Nîmes et à la fixation d'un barème tarifaire
Vu la délibération n°2023-04-060 du 8 juillet 2023 relative à la modification du barème
tarifaire de stationnement payant sur voirie à compter du 2 octobre 2023.
VU l’Arrêté Municipal n° CIR-AP-2019-00095 du 4 novembre 2019 réglementant l'aire
piétonne et notamment l'article 10 limitant le poids des véhicules à 6 tonnes,
Vu l’Arrêté n°CIR-AP-2023-09-00039 du 27 septembre 2023 relatif à la réglementation du
stationnement payant sur voirie.
Vu le Règlement de voirie de la Ville de Nîmes modifié,
Vu l’arrêté municipal n° 198 du 8 juillet 2020, règlementant la délégation de fonction et de
signature de Mme Claude de GIRARDI, adjointe au maire, déléguée à la mobilité, la
circulation et au stationnement
CONSIDERANT qu'il importe de favoriser LA MARCHE DES FIERTES 2024 dans
l'agglomération nîmoise,

Ville de Nîmes - Place de l'Hôtel de Ville - 30033 Nîmes Cedex 09



Dat
e d

e p
ublic

at
io

n : 
03

/06
/20

24

 
ARRÊTE

ARTICLE 1 – ACCES ET OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
 
Le Samedi 29 Juin 2024 de 08h30 à 20h00
 
1° Le véhicule technique de la Marche des Fiertés, par dérogation aux différents arrêtés
réglementant la circulation et le stationnement sur la Ville de Nîmes est autorisé à circuler sur
les voies ci-dessous pour la pose et déposer du matériel du village associatif:
 
        -     Bd Sergent Triaire entre la rue des Marronniers et la gare.
        -     Bd Talabot entre la rue Roussy et la gare.
        -     Avenue de la Gare.
        -     Avenue Feuchères.
        -     Bd de Bruxelles.
        -     Bd Libération.
        -     Rue de la République.

 
2° Les véhicules assimilés à la Marche des Fiertés -  L’ARENE DES FIERTES – AIDES –
ARAP RUBIS – FOODTRUCK – UNASS, clairement identifiés, sont autorisés à accéder par
la borne du Boulevard de la Libération pour accéder et stationner sur l’Esplanade Charles de
Gaulle.
 
ARTICLE 2 -  DEPLACEMENT TECHNIQUE DES CHARS - ALLER
 
1° Le Samedi 29 Juin 2024 de 10h00 à 14h30.
 
Les chars assimilés à la Marche des Fiertés sont autorisés à accéder au Stade des Costières
et à stationner en voie de circulation le long de la façade Sud du Stade.
 
2° A partir de 15h30, au départ du Stade des Costières, le convoi emprunte sous escorte
des services de Police Municipale:
 
Avenue de la Bouvine > Avenue François Mitterrand (voie du TCSP) > Avenue de la
Liberté (voie du TCSP) > Pont de la Liberté > Place Martyr de la Résistance > Avenue
Jean Jaurès > Rue de la République > Place des Arènes > Boulevard de la Libération.
 
Les chars sont autorisés à stationner sur la voie réservée aux transports en commun
boulevard de la Libération.
 
ARTICLE 3 -  LA MARCHE DES FIERTES - PARADE
 
Le Samedi 29 Juin 2024 de 16h30 à 18h30.
 
La parade des chars de la Marche des Fiertés, au départ du Boulevard de la Libération,
emprunte par la voie du TCSP :
 

Boulevard Amiral Courbet
Boulevard Gambetta
Square de la Bouquerie
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Square Antonin
Boulevard Alphonse Daudet
Place de la Maisons Carrée
Boulevard Victor Hugo
Boulevard des Arènes
Place des Arènes pour le char « l'Arène des Fiertés »
Boulevard de la Libération arrivée Esplanade Charles de Gaulle.

 
Des interruptions de circulation interviennent à l’initiative des services de police dans le
créneau horaire du présent article sur les voies mentionnées au présent article.
 
Les usagers de la route doivent se conformer aux gestes réglementaires des agents de
Police encadrant la manifestation.
 
ARTICLE 4 –  DEPLACEMENT TECHNIQUE DES CHARS – RETOUR à partir de 18h00.
 
A l’arrivée de la parade,  Boulevard des Arènes à l’angle de la Rue de la république, les
chars (à l’exception de celui de « L'Arène des Fiertés ») empruntent sous escorte des
services de Police :
 

Rue Cité Foulc > Boulevard Sergent Triaire > Place Martyr de la Résistance >
Pont de la Liberté > Avenue de la Liberté (voie de TCSP) > Avenue François
Mitterrand (voie du TCSP) > Avenue de la Bouvine > Parking du Stade des
Costières.

 
ARTICLE 5 - La publication du présent acte est consultable sur le site de la Ville de Nîmes :
https://www.nimes.fr/mairie/voirie.html.
.
ARTICLE 6 - Les usagers de la voie publique sont soumis aux indications données, soit par
la signalisation, soit par les agents du service de la Police Municipale, selon les mesures
particulières imposées par les circonstances.
 
ARTICLE 7 - M. le Directeur Général des Services, M. le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique, M. le Directeur de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

 

Pour Le Maire de Nîmes et par
délégation,
l'Adjointe déléguée,

Claude De GIRARDI
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VOIES DE RECOURS ET DELAIS
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de NIMES dans un délais de 2 mois à compter de sa notification au pétitionnaire. Il peut également être contesté
dans les mêmes conditions par toute personne intéressée dans un délais de 2 mois à compter de sa publication sur le site internet de la Commune de NIMES.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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